
Devenir réserviste de la gendarmerie

La réserve opérationnelle de la gendarmerie renforce les unités d’active et les structures de 
commandement. Les réservistes contribuent à la sûreté publique (protéger les personnes et les
biens, renseigner, alerter et porter secours) comme à la bonne exécution des lois.

Vous souhaitez :
• Vous engager pour votre pays, en consacrant une partie de votre temps au service de vos 
concitoyens 
• Agir aux côtés des gendarmes, dans les situations de crise notamment :
- en effectuant des missions de prévention et de protection
- en portant assistance à la population
• Vivre une expérience humaine et professionnelle valorisante

Exemples d’emploi dans la réserve opérationnelle :
Les réservistes sous ESR sont convoqués pour renforcer temporairement les unités de
gendarmerie proches de leur domicile pour participer notamment :
• au service quotidien des unités (patrouille de surveillance, contact avec la population,
aide, conseil et secours) ;
• à la sécurité de manifestations sportives ou culturelles ;
• à des dispositifs de recherches ;
• à des missions de sécurité publique ou de lutte contre la délinquance ;
• à des mesures exceptionnelles de sécurité telles que le plan Vigipirate ;
• à la gestion des conséquences des évènements calamiteux;
• à l'encadrement des sessions de JDC ou de formation des réservistes.
Vous serez employé en fonction de vos disponibilités et au maximum 30 jours par an, sauf 
événement ou crise majeures.

Le déroulement de carrière :
• Les officiers, sous-officiers et militaires du rang de réserve peuvent servir soit en unités
territoriales, soit en état-major;
• L’avancement a lieu exclusivement au choix et sous conditions;
• Les réservistes peuvent, sous certaines conditions, se porter candidat pour suivre le cursus 
de formation des officiers de réserve.

Inscriptions :
Le recrutement est permanent. Vous pouvez vous inscrire dans la brigade de gendarmerie la
plus proche de votre domicile ou en cliquant sur le lien ci-dessous.
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